
ASBL Village de Furfooz


Convention de mise à disposition 
ENTRE 
L’asbl Village de Furfooz, BCE 730.585.093, dont le siège social est établi Route de Vêves, 84 à 5500 Furfooz, représentée par Roland LADURON 0497/441942 roland@ladumo.be et ci-après dénommée « l’ASBL »
ET 
M/Mme……………………………………………………………………………………N° national……………….. 
· domicilié(e)……………………………………………………………………………………………………………..
· agissant en tant que (fonction) ………………………………………………………………………………………
· pour le mouvement de jeunesse……………………………………………………………………………………..
dont le siège est établi ………………………………………………………………………………………………..
ci-après dénommé(e) « le preneur »
[bookmark: _Hlk69722351]GSM : …………………………………Email : ……………………………………………………

Responsable du groupe sur place si différent du signataire : ………………………………………………………….
GSM : …………………………………Email : ……………………………………………………

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT
1. Objet 
1.1. L’ASBL met à disposition du preneur qui accepte la salle « Les Nutons », située 1 rue de Sure, à 5500 Furfooz afin d’y organiser l’hébergement de … louveteaux et de …. moniteurs (le nombre de participants précisé ici l’est à titre indicatif, le nombre définitif étant arrêté en début de séjour).

Le séjour se déroulera du ……/……/………. à ……….. heures au ……/……/………. à ……..… heures, les participants arrivant sur les lieux selon le programme suivant (préciser date, heure  et nombre)
…

2. Réservation - Prix - Caution 

2.1. [bookmark: _Hlk31992562]La réservation est confirmée par la signature de la présente convention et le paiement d’un acompte de 50% du prix fixé au point 2.2 ci-après. La réservation est annulée en cas de défaut de paiement du solde du prix 10 jours avant la date de l’activité, l’acompte déjà versé restant acquis à l’ASBL.

2.2. Le prix de mise à disposition de la salle est de 3,5 euros par jour et par personne inscrite au camp payables par virement au compte bancaire BE65 0018 6940 3396 de l’asbl Village de Furfooz endéans les 8 jours de la réservation. 

2.3. Le nettoyage ordinaire sera facturé 50 euros au preneur. Si après occupation, la salle nécessite un nettoyage extraordinaire, un supplément sera décompté de la caution.

2.4. Une caution d’un montant de mille euros (1000 €) sera versée sur le compte bancaire de l’ASBL. Elle sera rétrocédée au preneur, diminuée des charges de consommation d’eau, gaz et électricité, dans les 15 jours de la remise des clés à l’ASBL si les conditions d’utilisation de la salle décrite à l’article 4 de la présente convention ont bien été respectées et si les lieux et matériels sont conformes à la description figurant dans l’état des lieux et matériels signés par les parties. 


3. [bookmark: _Hlk31989081]Modalités de mise à disposition de la salle

3.1. Les clés de la salle seront remises au preneur le ….…/……./………. à ………… heures. Elles seront restituées à l’ASBL le ….…/……./………. à …..…… heures.
3.2. Les consommables (papiers et savons de toilette, sacs poubelles…) ne sont pas fournis par l’ASBL. 
4. Modalités d’utilisation de la salle
4.1. En signant la présente convention, le preneur s’engage 
· à assurer ordre et propreté dans les locaux ;
· à maintenir fermés les locaux et espaces techniques ;
· à maintenir vides de tout dépôt les locaux et espaces techniques ;
· à assurer la stricte application de l’interdiction de fumer ;
· à informer le Bourgmestre de Dinant, avant la prise de possession des lieux, du lieu et de la durée du séjour, du nombre de participants et des coordonnées du ou des responsables du camp ;
· à prendre, en matière de bruit, les dispositions requises pour respecter le règlement général de police de la zone Haute-Meuse;
· à nettoyer la vaisselle (assiettes, plats, couverts, verres…) et à la ranger, ainsi que le matériel utilisé comme ils l’étaient lors de la mise à disposition de la salle ;
· à débrancher les frigos et congélateurs et à en laisser les portes ouvertes le jouir du départ ;
· à emporter tous leurs déchets et à jeter les bouteilles en verre dans les bulles situés à l’entrée du parking ;
· à rembourser à l’ASBL le matériel manquant ou dégradé.
· à ne pas allumer de feu à défaut d’un endroit préalablement désigné. 

4.2. Si elle l’estime nécessaire, l’ASBL pourra mandater un de ses représentants pour entrer dans la salle durant le séjour.

4.3. En cas de problème durant le séjour, le preneur prendra immédiatement un contact téléphonique avec l’ASBL (numéros affichés à côté des compteurs électriques dans la pièce située derrière le bar).
5. Responsabilité

L’ASBL décline toute responsabilité du fait de la présente mise à disposition, le preneur étant réputé s’être couvert pour l’occupation de la salle et l’organisation de ses activités.
6. Différends – Litiges

Les parties s’efforceront de régler leurs éventuels différends à l’amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la Justice de Paix de Dinant

Pour l’ASBL,								Le preneur,


Asbl Village de Furfooz
Route de Vêves, 84 bte A 5500 FURFOOZ   -   BCE 0730.585.093   -   IBAN BE65 0018 6940 3396

